
CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
GUIL’DIAG IMMO 05 – Société par Actions Simplifiée (SAS)
Diagnostiqueur immobilier

Article 1 – Objet
Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-après « CGV ») définissent les modalités et
conditions dans lesquelles la société GUIL’DIAG IMMO 05 réalise des prestations de diagnostics
immobiliers réglementaires au profit de ses clients.
Toute commande implique l’acceptation pleine, entière et sans réserve des présentes CGV.

Article 2 – Identification de la société
Dénomination sociale : GUIL’DIAG IMMO 05
Forme juridique : SAS
Siège social : 175 rue de la Combe – 05600 Guillestre
RCS : 918 032 814
SIRET : 918 032 814 00017
TVA : FR 55 918032814
Téléphone : 06 21 38 12 81
Email : guildiagimmo05@gmail.com
Assurance RC Pro : Cabinet Condorcet – N° 86517808 / 808101032

Article 3 – Nature des prestations
DPE, Amiante, Plomb, Électricité, Gaz, Loi Carrez/Boutin, ERP.

Article 4 – Commande
La commande devient ferme après acceptation du devis et transmission des informations
nécessaires.

Article 5 – Prix et paiement
Prix TTC. Paiement à réception de facture (virement, chèque, espèces).
Pénalités de retard + indemnité forfaitaire de 40 €.

Article 6 – Conditions d’intervention
Accès au bien, documents fournis, sécurité assurée.

Article 7 – Clauses spécifiques terrain
Accès complet, bien occupé, absence client, documents exacts, urgence possible, limites
techniques mentionnées.

Article 8 – Responsabilité
Limitée à la mission. Diagnostics non exhaustifs.

Article 9 – Assurance
RC professionnelle conforme.

Article 10 – Délais
Transmission sous 10 jours ouvrés indicatifs.

Article 11 – Rétractation
Délai de 14 jours (sauf exécution anticipée).

Article 12 – Données personnelles
Traitement conforme RGPD. Droits d’accès, rectification, suppression.

Article 13 – Litiges
Recherche de solution amiable préalable.



Article 14 – Médiation
CM2C – 49 rue de Ponthieu, Paris – www.cm2c.net

Article 15 – Juridiction
Tribunaux du siège social.

Article 16 – Droit applicable
Droit français.


